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Mission et vision
Le SPO est l’organisme de formation chargé de 
veiller à l’application des mesures préconisées par 
le Conseil d’État dans les concepts de formation 
continue.
Le SPO a pour mission de satisfaire les besoins 
des unités et du personnel de l’État de Fribourg en 
leur offrant des prestations de qualité en matière 
de formation continue transversale.
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Valeurs
>> Mettre en pratique des gestes écologiques ; 
>> Être disponible et courtois envers les 

acteurs internes et externes de l’État en ce qui 
concerne notamment la formation continue ; 

>> Contribuer, par la formation continue,  à la 
transmission des objectifs, valeurs, normes 
et règles de comportement exigés par la 
législation sur le personnel et de l’organisa-
tion, ainsi qu’à la réalisation de la politique du 
personnel.

Objectifs
>> Offrir un programme de formation continue 

de qualité qui évolue par rapport aux besoins 
de formation d’une administration publique ;

>> S’assurer de la validité des concepts et proces-
sus mis en place ;

>> Fournir des prestations de formation conti-
nue (conseil, soutien) auprès des acteurs 
internes à l’État.

Priorités 
stratégiques

>> Transmettre des connaissances spéci-
fiques d’une administration publique ; 

>> Proposer des formations certifiantes 
pour le personnel de l’État ; 

>> Assurer la qualité de formation continue.

Fondements 
pédagogiques

Formation pour adultes orientée vers la 
pratique : exercices, échanges d’expérience, 
jeux de rôle, travaux pratiques, travaux de 
groupes, travaux personnels, outils de trans-
fert, etc.

Principes 
constitutionnels

>> Légalité
>> Égalité de traitement 
>> Proportionnalité 
>> Bonne foi 
>> Interdiction de l’arbitraire


